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La tendance à long terme du     
sous-financement des organismes 
culturels pousse le Conseil des Arts 
de Hearst à varier ses sources de 
revenus avec le lancement d’une 
nouvelle campagne de financement 
sous forme de dons. Cet argent 
servira à réduire le déficit annuel 
sans pour autant viser d’objectif 
précis à atteindre.  
La directrice générale et artistique 

du CAH, Valérie Picard, travaille 
depuis un moment à trouver des 
solutions au manque de finance-
ment que son organisme subit 
depuis la fin de la pandémie.        
Les subventions octroyées aux      
organismes sans but lucratif durant 
la pandémie se sont abruptement 
terminées l’année dernière sans 
toutefois que le financement des 
paliers de gouvernement augmente. 

« Nous sommes financés de deux 
différentes façons. Nous avons    
des fonds de fonctionnement qui 
aide l’ensemble des activités qui 
nous offre un soutien. Ensuite, 
nous avons le financement de 
chaque projet qui est obtenu avec 
diverses demandes de subvention. 
Pour les fonds de fonctionnement, 
les demandes sont faites auprès    
de trois ministères différents et    
les chiffres de 2010 ne sont pas      
indexés, ils ne suivent donc pas 
l’augmentation du cout de la vie. » 
Une proposition de décroissance a 
été envisagée par Mme Picard afin 
de réduire les dépenses. La réponse 
de ses bailleurs de fonds n’était pas 
celle espérée, car on lui a dit qu’elle 
obtiendrait moins de financement 
si le CAH enlève du contenu à la 
programmation, un risque que   
l’organisme n’est pas prêt à prendre.  
Des changements ont été apportés 
dans la façon de faire des demandes 
de subvention. Dorénavant, les    
organismes doivent faire une 
préapplication pour évaluer si ça 
vaut la peine de déposer une demande 
ou non. « Le milieu est rendu trop 
compétitif, il y a tellement d’orga-
nismes qui font des demandes. Ce 
qui arrive de plus en plus c’est le 
refus de certains de nos projets 
parce qu’ils ne sont pas assez inno-
vateurs et qu’ils n’incluent pas 
assez les groupes de diversité. À 
cause de cela, nous devons laisser 
tomber des projets qui datent de 
10, 20 ans passés. » 
Pour Valérie Picard, il est difficile 
de faire du développement de     
programmes lorsqu’un organisme 
est déjà en manque d’employés, en 
mode survie. Les salaires des ges-
tionnaires dans le milieu culturel 
ne reflètent pas le nombre d’heures 

de travail qui est mis dans le bon 
fonctionnement de l’organisme.  
L’autre réalité dans le communautaire, 
c’est que les montants demandés ne 
sont jamais ceux qui sont octroyés 
en fin de compte. « Le montant que 
tu demandes ne doit pas couvrir 
100 % des dépenses du projet. Tu 
dois démontrer une diversification 
des revenus, nous sommes rendus 
à un point où la générosité de la 
communauté est tellement grande 
qu’il nous est impossible d’aller 
chercher plus de commandites, nous 
sommes au maximum de ce que nous 
pouvons faire. » 
Mme Picard mentionne que chaque 
don compte et que ceux-ci sont admis-
sibles à des reçus pour fin d’impôts 
puisqu’il s’agit d’un organisme de 
bienfaisance. C’est aussi une façon 
de démontrer aux bailleurs de 
fonds les efforts faits pour obtenir 
le plus de fonds possible.  
« Les manques à gagner qui seront 
dans le prochain exercice financier 
sont les fonds d’urgence qui nous 
ont été enlevés. Nous avons été 
chanceux d’avoir eu les projets du 
100e pendant la covid, ce qui nous 
a permis d’arriver kifkif l’an dernier, 
mais ce ne sera pas le cas cette 
année, ni pour les années à venir. » 
Ne voulant pas s’éloigner de l’objec-
tif de rendre les arts accessibles à 
tous, une augmentation fulgurante 
du prix des billets n’est pas une    
solution envisageable, surtout que 
le taux de participation est à un 
niveau plus haut que le niveau de 
prépandémie. 
Vous pouvez faire un don en personne 
au 75, 9e  Rue ; par téléphone au 
705 362-4900 ; ou même en ligne 
sur le site Web du Conseil des Arts 
de Hearst : https://www.conseilde-
sartsdehearst.ca/faire-un-don.  

Le CAH entame une collecte de dons pour répondre à la crise financière 
Par Renée-Pier Fontaine
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Les travaux à la piscine municipale 
Stéphane-Lecours tirent à leur fin, 
selon ce que rapportait l’administra-
teur en chef de la Ville, Éric Picard, 
hier, à la réunion du conseil. 
Toutefois, aucune précision en ce 
qui concerne la cause de la fuite 
d’eau qui a engendré la réouver-
ture du chantier de construction 
en décembre 2023. 
En effet, une équipe d’ouvriers   
devrait venir mettre en marche le 
système de filtration, de chauffage 
et de circulation d’eau. Une série 
de tests sera ensuite effectuée et si 
les résultats sont satisfaisants, la 
réouverture sera éminente. Les 
employés du Centre récréatif 
Claude-Larose sont présentement 
en train de remplir la piscine 

d’eau, graduellement, afin d’éviter 
un choc thermique pour les tuiles.  
Le conseiller Nicolas Picard tenait 
à souligner que même lorsque la 
piscine sera prête pour accueillir 
des baigneurs, il y aura un délai 
entre ce moment et la réouverture 
officielle. L’administrateur en chef 
est d’accord avec ce propos et 
ajoute : « La piscine est encore un 
site de construction. Nous allons 
devoir remettre l’équipement, 
nous allons devoir engager des 
employés et même si les tests se 
font la semaine prochaine, une    
inspection finale devra être faite. 
Ce sont des gens qui viennent       
de l’extérieur pour la faire, donc 
nous n’aurons pas la piscine dans 
les semaines qui suivent, mais si 

les tests sont positifs, il n’y a      
plus d’autres étapes, sauf pour       
la bureaucratie. »  

Réduction possible dans le 
budget 

Étant donné que le manque de 
main-d’œuvre certifiée à titre        
de sauveteurs est très limité en  
raison de la fermeture prolongée 
de la piscine municipale, l’une    
des propositions de réduction       
au budget serait de ne pas avoir   
de sauveteurs au lac Johnson   
pendant la période estivale. Au 
lieu, les employés seraient tous   
affectés à la piscine et une 
économie d’environ 17 400 $ serait 
réalisée. Toutefois, si les ressources 
humaines le permettent, le conseil 
désire garder les fonds dans le 

budget afin que ce service soit 
maintenu pour la population.  
 Un processus d’embauche pour 
trouver de nouveaux employés à la 
piscine municipale est primordial 
puisque le manque de ressources 
humaines a aussi poussé le conseil 
à refuser une demande du Club  
Action. La présidente, Nicole 
Proulx, avait demandé qu’un   
instructeur fasse des sessions    
de conditionnement physique 
dans le parc Lecours avec des    
personnes âgées. À cause du 
manque d’employés qualifiés   
au département des parcs et 
loisirs, les conseillers ont demandé 
à Mme Proulx de reporter sa    
demande jusqu’à 2025.  

Mise à jour sur la situation du centre aquatique 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord

Tirage 50/50 Draw 
Dernier vendredi du mois 

Last Friday of the month 
2211  hh  --  99  pp..mm..

  Vendredi 22 mars 
Friday March 22nd

Nouveau / New 

Tirages de viande ! 

Meat Draws !

17 h 30 - 5:30 p.m. 
19 h - 7 p.m. 
20 h -  8 p.m. 
22 h - 10 p.m.

SSooiirrééee  KKaarraaookkéé  aavveecc  
KKaarraaookkee  NNiigghhtt  wwiitthh

Suzy-Q’s Sound
2200  hh  --  88  pp..mm..

(doit être présent / need to be present)
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L’annonce a été faite, c’est 
madame Aurélie Lacassagne qui 
succèdera à Luc Bussières à titre 
de rectrice de l’Université de Hearst. 
Titulaire d’un doctorat en science 
politique de l’École doctorale de 
l’Institut d’Études politiques de 
Bordeaux, chercheuse et ayant la 
francophonie ontarienne à cœur, 
elle possède de l’expérience en  
gestion universitaire et en enseigne-
ment. Prête à relever le défi qui 
l’attend, elle a aussi beaucoup de 
nouvelles idées pour faire fleurir 
l’U de H. 
Mme Lacassagne s’installe en 2001 
sur la ville jumelle longeant la 
frontière américaine, Sault Ste. 
Marie, pour y travailler à titre de 
chargée de cours, l’année suivante, 
à l’Université d’Algoma. Elle pour-
suit sa carrière à Sudbury, au sein 
du corps professoral de l’Université 
Laurentienne pendant 15 ans, 
jusqu’à la fermeture de nombreux 
programmes francophones liée 
aux compressions de l’institution 
en 2021. Assumant les fonctions 
de vice-doyenne de la Faculté des 
sciences sociales et des humanités 
et de directrice de département, 
son expérience lui a permis de       
se repositionner à l’Université 
Saint-Paul et d’être la doyenne des 
Facultés des sciences humaines    
et de philosophie depuis 2022. 
Pour sa première année, la nouvelle 
rectrice ira s’installer à Kapuskasing, 
se trouvant à mi-chemin entre les 
trois campus. « C’est sûr que je  
vais être à Hearst beaucoup plus 
souvent qu’à Timmins, puisqu’une 
grande partie de l’administration 
centrale s’y retrouve. Je vais donc 
y aller toutes les semaines, ce n’est 
pas très loin. Je veux aussi assurer 
une présence sur Timmins, quand 

on est à Hearst c’est quand même 
différent de voyager trois heures sur 
un jour. » 
Les défis sont nombreux pour le 
monde universitaire au Canada, 
mais surtout pour les établisse-
ments francophones en situation 
minoritaire comme l’Université de 
Hearst. Des collaborations sont en 
cours entre les institutions et c’est 
un aspect prioritaire que de les 
concrétiser dès le début de son 
mandat. « Bien sûr, il va y avoir le 
dossier des visas d’études pour les 
étudiants internationaux ; nous 
n’avons pas encore des chiffres. 
Nous ne savons pas à quel point   
ni comment ça va potentiellement 
nous affecter. Il y aura une certaine 
éducation à faire auprès des diffé-
rents paliers de gouvernement. » 
Pour Mme Lacassagne, il s’agit du 
moment opportun de continuer  
les discussions déjà amorcées sur 
la diversification de la program-
mation et ainsi créer de nouveaux 

programmes qui desservent plus et 
mieux la population locale. « Je 
pense aux gens du Nord qui sont 
déjà en situation d’emploi, mais 
qui voudraient aller chercher     
une formation professionnalisante, 
courte, qui pourrait les aider à déve- 
lopper des compétences et à 
grandir dans leur milieu de travail. 
Ça, j’ai très hâte de travailler         
là-dessus » 
L’attrait que cette diversification 
pourrait avoir sur les franco-
phones à travers le pays n’est      
pas négligeable. Pour Aurélie      
Lacassagne, le besoin est énorme. 
Elle désire entamer des discussions 
avec des acteurs communautaires 
afin d’analyser les besoins de 
main-d’œuvre locale et développer 
les programmes en ce sens. 
Dans ses fonctions actuelles à titre 
de doyenne à l’Université Saint-
Paul, ses responsabilités sont un 
peu différentes, malgré qu’elle    
occupe un poste de gestionnaire.   

« Je travaille dans la cuisine 
comme j’aime dire, plus près des 
professeurs afin de les aider et     
les appuyer. Là, c’est sûr qu’au 
poste de rectrice à l’Université de 
Hearst j’ai une très bonne équipe 
et je suis contente aussi de trouver 
en place une équipe aussi extra- 
ordinaire, chaleureuse et vraiment 
compétente. Alors moi, ça va être 
de donner un élan, de donner ma 
vision et d’appuyer cette équipe 
qui au quotidien sait les choses au 
point de vue opérationnel. Mon 
travail sera beaucoup de continuer 
à développer ce que Luc Bussières 
a commencé à faire, comme les   
relations intergouvernementales. 
Parce que c’est un volet qui, avant 
l’indépendance, on ne faisait pas et 
c’est quelque chose d’important 
que je ne faisais pas à titre de 
doyenne. » 
La nouvelle rectrice entrera en 
fonction le 1er mai 2024 et travail-
lera en chevauchement avec Luc 
Bussières pendant deux mois afin 
qu’il y ait une passation des 
dossiers détaillée. « Nous allons 
donc aller nous promener, j’ai très 
hâte de rencontrer les étudiants et 
les professeurs. Je connais déjà 
plusieurs professeurs, ce sont des 
collègues et je connais aussi 
quelques étudiants encore puisque 
j’ai enseigné à l’hiver 2022 deux 
cours à l’Université de Hearst. 
Donc, je n’arrive pas dans une     
institution que je ne connais pas », 
conclut Aurélie Lacassagne. 
Très sensibilisée aux défis qui    
l’attendent, elle compte bien   
s’éduquer au sujet de l’Université 
de Hearst et une fois bien    
connue, entreprendre une  « Petite 
Séduction ».

Aurélie Lacassagne sera à la tête de l’Université de Hearst  
Par Renée-Pier Fontaine - IJL- Réseau.Presse – Journal Le Nord

Photo : Gracieuseté de l’Université de Hearst 

Soirée au profit des Médias de l’épinette noire

avec présentoire photo et photographe  
(consommation gratuite avec le billet)

 Petites bouchées et souper 4 services  
préparés par Canard Gourmand (Miguel Bolduc)  

        avec la Distillerie Rheault  

Ambiance musicale au 5 @ 7, lors du repas   
et danse en soirée par le Duo Kermesse 

Et, prestation humoristique spéciale avec Guy Morin 
PRIX 100 $/PERSONNE 
seulement 96 places disponibles

5 5 @@  77

Repas avec service aux tables, Tenue vestimentaire semi-formelle obligatoire, Bar payant 

 Médiasdes

AU CLUB ACTION

SAMEDI 11 MAISAMEDI 11 MAI     

avec encan 

Réservez immédiatement, premier arrivé premier servi, au 1004, rue Prince ou 705 372-1011
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CHRONIQUE – Le gouvernement fédéral a finalement 
déposé à la Chambre des communes son projet de loi 
pour mettre en place un programme d’assurance 
médicaments national. 
Il est heureux que le gouvernement ait enfin décidé 
d’aborder l’enjeu du financement public des médica-
ments. Il existe des problèmes criants relatifs à cette 
question. Par contre, on peut douter du sérieux du 
gouvernement à proposer une bonne solution. Encore 
une fois, la notion de bien commun a cédé la place à 
celle de l’opportunisme politique. 
Ce projet de loi vise essentiellement à maintenir ce 
gouvernement au pouvoir. Il ne règle en rien le fond 
du problème, à savoir améliorer l’accès à des soins de 
santé de qualité à la population canadienne. 
La question de l’assurance médicaments revient 
régulièrement dans l’actualité. On le sait, plusieurs 
personnes n’ont pas les moyens d’acheter les médica-
ments nécessaires pour se soigner. 
Selon un récent sondage, plus d’une personne sur 
cinq n’aurait pas les moyens de payer ses médica-
ments. Elles doivent réduire les doses prescrites ou 
encore s’en priver, en tout ou en partie. La Société 
canadienne du cancer, qui a commandé ce sondage, 
estime qu’un programme national d’assurance-
médicaments permettrait d’économiser 1488 dollars 
par personne malade par année, juste en prévenant 
les déplacements à l’hôpital. 
N’est-il pas paradoxal que le régime public                   
diagnostique des maladies, mais ne les traite pas?    
Un système de santé qui est véritablement public    
devrait donc couvrir tous les médicaments néces-
saires au traitement des problèmes de santé. 
Comparé aux autres pays industrialisés, le Canada  
fait mauvaise figure pour la couverture des produits 
pharmaceutiques. Selon les plus récentes données de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE), le Canada se situe au 32e rang 
des 36 pays pour lesquels les données à propos de la 
couverture financière des médicaments sont 
disponibles. 
En moyenne, les régimes publics de santé des pays de 
l’OCDE financent 56 % des achats de médicaments. 
Au Canada, cette couverture n’est que de 38 %. Dans 
certains pays, les pourcentages de couverture            
dépassent les 80 % (France, Allemagne, Irlande). 
Il y a donc une anomalie à corriger si on désire     
réellement un régime public de santé. 
Cibler les électeurs plutôt que les problèmes 
La solution trouvée par le gouvernement fédéral est 
de mettre en œuvre un régime partiel d’assurance 
médicaments. Il faut dire qu’un régime universel 
couterait très cher. Selon les récentes estimations     
du directeur parlementaire du budget, les dépenses 
engendrées par un tel programme sont estimées           
à 33 milliards de dollars par année. 
Cependant, puisque les provinces couvrent déjà         
en partie l’achat de médicaments, la contribution       
du gouvernement fédéral s’élèverait uniquement         
à 11 milliards de dollars par année. C’est quand même 
une somme considérable. 
Le gouvernement fédéral a donc décidé de ne couvrir 
que certains médicaments liés à certaines conditions 
médicales. Seuls les médicaments contraceptifs et 
ceux utilisés pour le traitement du diabète seront pris 
en charge par l’État canadien. Pourtant, il ne s’agit 
pas des médicaments les plus chers, les plus utilisés 

ou encore ciblant les risques de maladies les plus 
courants, les plus graves ou en forte progression. 
Par exemple, selon l’Agence de la Santé publique du 
Canada, le diabète vient au 5e  rang des maladies 
chroniques les plus importantes chez les personnes 
âgées de 65 ans et plus (le diabète affecte 26,8 % de 
ces personnes), après les troubles d’hypertension 
(65,7  %), les maladies des gencives (52,0  %), les  
problèmes d’arthrose (38,0 %) et à quasi-égalité avec 
les maladies coronariennes (27,0). 
Pour un gouvernement qui avait promis de gouverner 
en utilisant les données probantes de la science     
pour prendre ses décisions, on peut dire que l’exercice 
est raté. Pourquoi donc se limiter aux cas de la      
contraception et du diabète? 
L’explication la plus plausible est que le gouvernement 
libéral juge que cette initiative sera bien accueillie par 
certains groupes de la population. Notamment par les 
jeunes femmes pour qui les dépenses en matière de 
contraception représentent une dépense importante 
et par les personnes plus âgées qui voient leur santé 
décliner. 
On le sait, les sondages ne sont pas en faveur des 
libéraux actuellement et ces deux catégories 
d’électeurs pourraient bien lui apporter le soutien 
dont il a tant besoin pour être réélu. 

Un projet de loi qui divise 
Mais à trop gouverner en fonction des sondages,       
on perd de vue l’essentiel. Dans le cas présent, la    
tentative de mettre en place un véritable régime    
d’assurance médicaments est un échec. 
D’une part, nous assistons encore une fois à la mise 
en place d’un clientélisme de plus en plus assumé.  
Les programmes sont conçus pour bien faire paraitre 
le gouvernement et embarrasser les partis d’opposi-
tion. Les libéraux cherchent à s’attirer la sympathie 
des électeurs plus âgés tout en embêtant à la fois       
les conservateurs qui devront se prononcer sur la 
question de la contraception et les néodémocrates qui 
courtisent le vote des jeunes, tous particulièrement 
des jeunes femmes. 
D’autre part, le gouvernement a fabriqué de toutes 
pièces une liste arbitraire de « bons » et de « mauvais » 
médicaments. Si vous utilisez des contraceptifs ou 
prenez des médicaments pour traiter votre diabète, 
alors vous « méritez » une aide gouvernementale. 
Mais si vous faites face à d’autres conditions, à vous 
de les assumer. 
Encore une fois, on constate que les initiatives du 
gouvernement reposent davantage sur la division que 
sur la recherche du bien commun. Un gouvernement 
qui se préoccupe de la qualité et de la pertinence de 
ses initiatives ne crée pas différentes classes de 
citoyens et ne les met pas en opposition les uns aux 
autres. 
En toute justice, il serait malhonnête d’attribuer ce 
comportement opportuniste qu’au gouvernement 
actuel. Cela fait maintenant plusieurs années qu’on 
observe ce phénomène. Il est vrai qu’il y a toujours eu 
un certain clientélisme en politique, car il faut bien 
récompenser les gens qui nous ont appuyés. Toute-
fois, ce phénomène s’est nettement amplifié ces 
dernières années. 
Le projet de loi sur l’assurance médicaments en est 
l’illustration parfaite. 

Geneviève Tellier,  
chroniqueuse – Francopresse

L’assurance médicaments : une réelle avancée?
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l’épinette noire en mai 2016. 
ISSN 1199-0805

FIER MEMBRE
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Le canton de Perry a adopté une  
résolution demandant au gouver-
nement provincial de modifier le 
Règlement de l’Ontario  391/21  : 
Boite bleue afin que les producteurs 
soient responsables des sources de 
matières recyclables.  
Le comité des travaux publics       
demande au conseil municipal 
d’appuyer cette résolution qui 
pourrait être avantageuse pour       
la Ville de Hearst à la suite de la   
décision prise lors de la dernière 
réunion, le 27  février. Le conseil 
avait décidé que la collecte de recy-
clage de sources non admissibles    
ne serait plus effectuée à partir      
de 2025, période connue comme 
étant celle de transition vers la      
responsabilité des producteurs. À la 
place, ce type de recyclage serait 
réacheminé au dépotoir. Une telle 
modification à la loi permettrait      
à la Ville de faire des économies 
d’argent et de réduire le volume de 
déchets au dépotoir municipal. Le 
conseil a donc appuyé la résolution 
du canton de Perry, dans l’espoir 
que des changements se fassent au 
niveau de la province. 

Location de  
station répétitrice 

Deux nouveaux arrêtés municipaux 
ont été adoptés par le conseil pour  
autoriser le renouvèlement des        
ententes entre la Ville de Hearst et   
les entreprises de communication           
locales.  

Ainsi, l’entente fut renouvelée avec 
Future Electronique relativement à 
la location d’espace sur la tour de 
communication pour sa station 
répétitrice, ce qui assurera un rayon 
de fréquence radio aux services de 
communication d’urgence et après 
les heures des opérations munici-
pales, sauf pour le département de 
lutte contre les incendies. 
Le taux pour 2024 se chiffre à           
4 833,89 $ et sera ajusté annuelle-
ment conformément au taux 
d’indice de prix à la consommation, 
soit une augmentation de 2,5  % 
pour une période de 5 ans.  
Une entente similaire a été              
renouvelée avec l’entreprise André 
Communication pour une période 
d’un an, envers la location d’espace 
sur la tour de communication pour 
la station répétitrice de la Ville    
servant aux appels d’urgences. Le 
taux de location en 2024 sera de     
4 312,49 $ pour un an, représentant 
aussi une augmentation de 2,5 %. 
Rapport annuel de conformité 

du réseau d’eau potable 
Le Règlement de l’Ontario 170/03 : 
Réseaux d’eau potable requiert     
un rapport annuel comprenant   
une description du système et les 
agents chimiques utilisés ainsi    
que les dépenses majeures pour 
l’installation, la réparation ou le             
remplacement d’équipement, en 
plus d’un sommaire de toutes les 
analyses d’eau potable, les résultats 

d’analyse insatisfaisants et les 
mesures correctives.  
Les points importants du rapport 
sont plutôt dans le sommaire des 
résultats d’analyse insatisfaisants, 
avec les mesures correctives qui  ont 
été faites par la suite. Plusieurs  
projets en capital ont été complétés, 
comme la réfection des réservoirs 
de traitement de l’eau potable de 
Hearst. Finalement, le rapport 
mentionne que la consommation 
d’eau potable représentait 12,7 % 
de la capacité de l’usine de       
traitement pour l’année 2023. 

Demande refusée 
La présidente du Club Action 
Hearst a présenté une demande à la 
Ville afin d’obtenir les services d’un      
instructeur pour offrir des périodes 
d’entrainement aux ainés sur le  
terrain d’exercice du parc Lecours, 
à raison d’une session par semaine 
commençant ce printemps.  
Étant donné que les moniteurs de 
la piscine Stéphane-Lecours sont 
les seuls membres du personnel 
municipal à posséder une certaine 
expérience pour offrir ce type         
de sessions, et que la main-        
d’œuvre est maintenant affectée      
à la réouverture des services    
aquatiques, la Ville a refusé cette 
demande qui représente des couts 
d’environ 1000 $ sur 15 semaines. 
Toutefois, le Club  Action pourra 
soumettre la même demande pour 
l’année 2025. 

Soirée des bénévoles 2024 
La sélection de bénévoles  
exceptionnels et de la personne 
âgée de l’année se tenait à huis    
clos à la fin de la réunion ordinaire 
du 19 mars. La Soirée des bénévoles 
qui aura lieu le jeudi  13  juin 
prochain au pavillon communau-
taire honorera les personnes   
pour leur implication dans la    
communauté. Les trois catégories 
de distinctions sont  : bénévole     
exceptionnel adulte ; bénévole   
exceptionnel jeunesse ; et personne 
âgée de l’année, qui est une    
reconnaissance provinciale.  

Permis de construction 
Le conseil a résolu de faire   
un amendement à l’arrêté muni-
cipal 65-2020 concernant le besoin 
d’obtenir un permis de construction 
pour changer les portes et les 
fenêtres d’un bâtiment.  
Le directeur de l’aménagement et 
des bâtiments, Kory Hautcoeur,     
a présenté la demande après avoir  
effectué des vérifications, citant  
que le temps administratif pour 
remettre les permis est non pertinent 
et que plusieurs autres munici-  
palités ont cessé de le faire puisqu’il 
ne s’agit pas d’une obligation    
selon le code du bâtiment. Il a    
contacté le MPAC qui a assuré que 
le remplacement des fenêtres et des 
portes n’a aucune incidence sur la 
valeur d’un bâtiment dans le calcul 
des taxes municipales.  

Hearst en bref : recyclage, ententes, rapports annuels, etc. 
Par Renée-Pier Fontaine

Une réunion publique a eu lieu 
pendant la réunion ordinaire du 
conseil municipal de la Ville de 
Hearst le 19 mars 2024 concernant 
des demandes de modification au 
règlement de zonage.  
La première portait sur des        
modifications au Plan officiel de la 
région d’aménagement de Hearst et 
au  Règlement de zonage de la Ville 
de Hearst pour refléter la loi visant 
à accélérer la construction de plus 
de logements. 
Les modifications proposées       
permettront d’introduire les 
changements apportés à la Loi     
sur l’aménagement du territoire 
pour donner suite à l’adoption       
du projet de loi  23, visant à            
autoriser des unités de logement 
résidentiel supplémentaires dans 
les habitations détachées, jumelées 
et maisons en rangées, dans les 
résidences principales et les bâti-
ments auxiliaires, jusqu’à un total 
de trois (3) unités résidentielles par 
parcelle de lot résidentiel urbain. 
N’ayant pas reçu de commentaires 
à cet effet, le conseil a voté pour 
cette résolution. 

La deuxième modification proposée 
à la propriété située au 293, 
route  583 Sud, serait de changer    
le zonage rural et légèrement         
industriel à un zonage industriel 
moyen afin de permettre l’exploita-
tion d’une cour de récupération.  
Les citoyens ayant des objections 
et/ou des commentaires au sujet du 
changement de zonage devaient se 
présenter à la réunion publique afin 
d’être entendus. Deux citoyens s’y 
sont opposés et étaient présents 
lors de l’audience.  
Albert Camiré avait déposé par 
écrit son opposition, mentionnant 
tout d’abord l’impact négatif que   
ce changement aura sur la valeur  
de sa propriété. Il a fait appel à un 
avocat en immobilier : la pollution 
sonore est un problème récurrent 
et le niveau de bruit n’a jamais      
été vraiment considéré. Il vit au 
quotidien avec ce fardeau malgré 
l’installation de matériel pouvant 
réduire la pollution sonore. Selon 
lui, le changement de zonage       
signifie que le niveau de bruit   
élevé sera permis 24 h sur 24.  
De plus, le manque d’entretien de 

la propriété a un impact sur sa   
propriété, l’odeur du diésel et les 
déchets industriels qui y sont 
brulés l’inquiètent aussi. Ce sont 
des activités qui ont une incidence 
sur la qualité de l’environnement et 
de ses réserves d’eau potable.  
Les incendies sont fréquents sur la 
propriété et empêchent le citoyen 
de vaquer à ses occupations à     
l’extérieur de sa maison.  
En résumé, ce changement de    
zonage, pour lui, enlèvera tout        
le charme d’une propriété rurale.   
Il espère que ses inquiétudes seront 
prises au sérieux et empêcheront   
le changement de zonage, sinon 
une poursuite sera envisagée. 
L’autre plaignant, Sylvain Mercier, 
est propriétaire du terrain en      
face de celui de M.  Camiré. Ses     
inquiétudes sont similaires en ce 
qui a trait la pollution des sols et de 
la contamination de l’eau potable. 
Que ce soit concernant la vente 
éventuelle de son terrain ou dans le 
but de se construire une maison 
pour ses vieux jours, plusieurs 
questions restent en suspens quant 
à l’avenir de ce quartier.  

Le propriétaire actuel a aussi pris la 
parole pour défendre les intentions 
de celui qui a fait la demande de 
changement. À son avis, l’individu 
ne compte pas avoir sur le terrain 
plus de rebuts que ce qu’il fait 
depuis 20 ans et il n’a jamais posé 
de problème dans le passé. De plus, 
les feux récurrents se produisent 
lors d’exercices effectués par la 
brigade de pompiers de Hearst 
dans le but d’être entrainés 
lorsqu’un incendie éclate et met    
en danger des vies humaines. Il    
affirme que le terrain n’est pas   
pollué et que toutes les règlementa-
tions environnementales ont été 
suivies. Ses puits n’ont jamais    
été contaminés et ont même servi     
de source d’eau lorsque la rivière de 
Hearst était trop basse il y a quelques 
années.  
Cette nouvelle entreprise stimulera 
l’économie, selon lui, et la création 
d’emplois pour la Municipalité. 
Les commentaires seront étudiés lors 
de la prochaine réunion du comité 
d’aménagement et la décision sera 
ramenée au conseil par la suite. 

Modifications au règlement de zonage 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord
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- Une bague de 14 carottes !

Qu’est�ce que M. Lapin a donné à sa petite amie ? 

Joyeuses Pâques à toutes et à tous !

Pâques est une période idéale pour partager 
des moments en famille et organiser des 
sorties divertissantes avec les enfants. 
Vous êtes à la recherche d’idées originales 
pour occuper les petits ? Découvrez des    
activités ludiques à réaliser à la maison ou 
des sorties familiales pour célébrer cette 
fête de manière joyeuse et créative. 
 
1. Dégustation de délices sucrés 
Organisez une sortie dans une chocolaterie 
ou une cabane à sucre de votre région. Si 
vous préférez rester à la maison, faites une 
dégustation de douceurs chocolatées ou 
faites-vous livrer des produits de l’érable. 
Toute la famille se régalera !  
 
2. Fabrication d’une miniferme  
Transformez votre espace de jeu en une 
miniferme de Pâques avec des bricolages 
simples. Les enfants peuvent fabriquer des 
poussins, des lapins ou des vaches à partir 
de matériaux recyclés, par exemple. Voilà 
une activité qui stimule l’imagination des 
petits artistes ! 
3. Sortie à la rencontre des animaux  
Visitez une ferme ou un zoo pour une 
agréable sortie à la découverte des            

animaux. De nombreux endroits proposent 
des activités spéciales pour Pâques, telles 
que des tours en charrette et des chasses 
aux cocos. Il s’agit d’une façon éducative et 
amusante de passer du temps en famille 
pendant la fin de semaine de Pâques. 
 
4. Confection de cartes de souhaits 
Engagez toute la famille dans la confection 
de cartes de Pâques personnalisées. Utilisez 
du papier coloré, des autocollants, des 
étampes et d’autres accessoires de brico-
lage. Elles peuvent ensuite être envoyées 
par la poste ou 
livrées en mains 
propres à des 
proches pour 
t r a n s m e t t r e 
vos vœux les 
plus sincères. 
 
Amusez-vous 
en famille et 
vivez une fête de Pâques 
mémorable avec ces idées divertissantes et 
accessibles tant pour les petits que pour 
les grands !

4 ACTIVITÉS À FAIRE AVEC  
LES ENFANTS POUR CÉLÉBRER PÂQUES 
Des idées pour s’amuser et se régaler !
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Joyeuses Pâques à toutes et à tous !

1521 route 11 Ouest, 705 362-1168

Jeudi 28 mars : ouvert de 8 h à 20 h 
Vendredi 29 mars : fermé 

Samedi 30 mars : ouvert de 8 h à 18 h 
Dimanche 31 mars : fermé 

Lundi 1er avril : ouvert de 8 h à 20 h 

Pâques est une fête célébrée  
par les petits et les grands !

Et plus  encore !
En magasin, nous avons :  
✓ Matériaux de bricolage 
✓ Décorations de maison 
✓ Accessoires festifs 
✓ Friandises

Ce matin, Olivia est tout heureuse : son cousin 
Thomas vient passer la journée de Pâques chez 
elle ! Et il dormira à la maison ! Ensemble, ils 
feront une chasse aux cocos, un piquenique 
dans le jardin, des bulles de savon géantes, des 
dessins à la craie dans la cour… ce sera génial ! 
 
Impatiente, la fillette guette l’arrivée de son 
cousin à la fenêtre. Quand elle voit enfin la  
voiture, un ÉNORME coup de tonnerre éclate, 

et il se met à pleuvoir très très fort ! Thomas 
prend son sac à dos, fait un câlin à son père et 
court vers la porte d’entrée. 
 
Olivia se dépêche de lui ouvrir, mais il               
est quand même tout trempé. Son coupe-vent 
dégouline sur le tapis pendant qu’il l’enlève en 
essayant de ne pas mouiller ses vêtements. 
 
— Salut, dit Olivia en soupirant.  
La journée est gâchée… 
— Allo ! Ouais, c’est plate, on ne peut  
plus rien faire ! répond le garçon. 
— Oui, c’est dommage qu’il y ait  
un orage, dit la mère d’Olivia en les  
rejoignant. Mais tenez, ça vous remontera 
surement le moral ! ajoute-t-elle en tendant à 
chacun un sac-cadeau. 
 
Curieux, les enfants s’assoient par terre et     
déballent leur paquet. 
 
— Ha, ha, il est rigolo ! s’exclame Olivia en 

découvrant un pyjama de lapin. Oh, et tout 
doux, ajoute-t-elle en le frottant contre sa 
joue. 
— Hé, on pourrait faire une journée pyjama ! 
s’enthousiasme Thomas en agitant un pyjama 
de poussin. 
— Oh ouiiii ! répond sa cousine. Merci, 
Maman, pour la belle surprise ! 
 
Ayant retrouvé le sourire, ils filent se changer. 
Ils ont soudain tout plein d’idées pour    
s’occuper ! 
 
Ils jouent d’abord à un jeu de société de Pâques 
et font quelques devinettes qui provoquent 
beaucoup de fous rires. 
 
Après le diner, ils font du bricolage et décorent 
des œufs de Pâques. Avec la maman d’Olivia, 
ils confectionnent ensuite des chocolats en 
forme de poule. Miam ! 
 
Le soir, ils regardent un film de Pâques    

comique en mangeant du 
maïs soufflé au chocolat. 
 
— C’était la plus belle journée 
de Pâques du monde, dit 
Olivia lorsqu’ils vont se 
coucher. 
— Oui, c’était vraiment le   
fun ! répond Thomas. 
 
Heureux et épuisés, les enfants 
se souhaitent une bonne nuit. 
Ils rêvent tous les deux à leur 

belle journée ensemble  :    
finalement, l’orage n’aura 

pas réussi à la gâcher !

Histoire de Pâques  
LA JOURNÉE  

PYJAMA D’OLIVIA  
ET THOMAS 

Par Johannie Dufour et Sarah Beauregard

1417, rue Front   
705 362-4334

Rejoignons-nous autour de la table avec les gens 
qu’on aime en cette occasion spéciale !
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UN SEUL ENDROIT
POUR FAIRE VOTRE MAGASINAGE DE PÂQUES !

Heures d’ouverture : 
 
Jeudi - 9 h 30 à 18 h 

Vendredi saint - fermé 

Samedi - 9 h à 17 h 

Dimanche (Pâques) - fermé 

Lundi - 9 h à 17 h 30 
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Joyeuses Joyeuses   
Pâques !!Pâques !!

 Le chocolat de Pâques dont vous 
avez besoin est chez nous !!

733, rue George   
705 362‐4216

Pâques approche à grands pas, et quoi de 
mieux pour célébrer cette joyeuse fête 
que d’organiser une chasse aux cocos 
inoubliable pour vos enfants ? À go,      
suivez ces conseils pour produire des  
souvenirs magiques qui resteront gravés 
dans la mémoire de vos petits poussins !  
Chasse aux œufs thématique  
Donnez un thème à votre chasse aux œufs 
pour la rendre encore plus excitante. Que 
ce soit sur les pirates, les princesses ou  
les animaux de la ferme, par exemple, 
l’expérience saura captiver vos enfants.  
Indices et énigmes  
Rendez l’activité plus intrigante en         
intégrant des indices et des énigmes. 
Faites participer les enfants à une aven-
ture ludique où ils devront résoudre des 
mystères pour découvrir l’emplacement 
des œufs cachés.  
Œufs personnalisés  
Personnalisez les œufs de Pâques en  
fonction des champs d’intérêt de vos     
enfants. Peignez-les avec leurs couleurs 
préférées, ajoutez des autocollants ou  
préparez des messages rigolos.  

Zones de chasse  
Créez différentes zones de chasse sur    
votre terrain ou à l’intérieur de la maison. 
Chaque espace peut avoir son propre 
thème, ses énigmes ou ses indices,    
offrant ainsi une expérience diversifiée   
et stimulante.  
Paniers décorés  
Encouragez l’anticipation en fournissant 
à chaque enfant un joli panier. Décorez-
les en fonction du thème de la chasse    
aux œufs pour une expérience encore plus 
immersive.  
Carte au trésor 
Dessinez une carte au trésor de l’intérieur 
ou de l’extérieur de votre maison. Vos   
enfants pourront ainsi suivre le trajet   
parsemé d’obstacles amusants que vous 
leur aurez préparé.  
Cette année, apprêtez-vous à vivre une 
chasse aux œufs de Pâques pleine de joie 
et de rires en regardant s’émerveiller vos 
petits aventuriers !

À Pâques, famille et amis       
se rassemblent pour célébrer 
le renouveau et la beauté de la 
vie. Pour rendre l’évènement 
encore plus mémorable cette 
année, pourquoi ne pas apporter 
une touche de nouveauté à   
votre décoration intérieure ? 
Voici quelques idées qui    
vous aideront à embellir votre 
maison pour l’occasion ! 
 
Centre de table printanier  
Confectionnez un centre de  
table thématique en utilisant 
des éléments inspirés de la   
nature. Vous pourriez par 
exemple agencer des branches 
décoratives, des œufs colorés 
et des fleurs printanières dans 
un vase pour ajouter une 
touche de couleur dans votre 
salle à manger. 
 
Couronne de Pâques  
Fabriquez une couronne de 
Pâques unique pour décorer 
votre porte d’entrée. Utilisez 
des fleurs de saison, des rubans 
colorés et, pourquoi pas, des 
figurines d’animaux (ex. : 
poussins, lapins) pour créer  

un ornement aussi original 
qu’accueillant! 
 
Accessoires de table  
Garnissez votre table avec des 
accessoires ornés de motifs 
symbolisant Pâques (fleurs, 
animaux, chocolats, œufs, 
etc.). Pensez entre autres à  
une nappe, à des serviettes    
de table, à des napperons       
ou à des porte-serviettes.   Les   
possibilités sont nombreuses ! 
 
Guirlandes lumineuses  
Accrochez des guirlandes    
délicates autour de votre    
cheminée, le long de la rampe 
d’escalier ou sur le rebord   
des fenêtres pour créer une   
atmosphère à la fois chaleu-
reuse et féérique. 
 
Œufs décorés 
Personnalisez des œufs (de 
poule, en bois, en carton ou   
en plastique) pour ajouter    
une touche pascale à votre   
décor. De la peinture artistique 
aux collages thématiques, vous 
pouvez laisser aller votre créa- 
tivité — et celle de vos enfants, 
s’il y a lieu — à volonté ! 
 
Arbre de Pâques 
Installez un bel arbre de Pâques 
sur un meuble d’entrée, une 
console, ou même en tant que 
pièce maîtresse de votre salon. 
Amusez-vous avec les couleurs 
pastel, ajoutez des photos de 
famille et de jolis objets qui 
vous représentent. 
 
Visitez les boutiques de         
décoration et d’accessoires 
pour la maison de votre région 
pour créer le décor de Pâques 
de vos rêves !

CRÉEZ UN DÉCOR  
DE PÂQUES UNIQUE AVEC  
CES IDÉES COLORÉES !

ORGANISEZ UNE  
CHASSE AUX ŒUFS  

DE PÂQUES  
MÉMORABLE !

510 rue Tremblay 
705 362-8925

PASSEZ NOUS VOIR  
POUR VOUS SUCRER LE BEC !

JOYEUSES  
PÂQUES !!
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Scannez pour  
voir notre  
circulaire 

numérique  
complète

Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 21 au mercredi 27 mars 2024

SOLDE

5-7 kg 
21286266_EA/21284940_EA

3-5 kg 
DINDON SURGELÉ 

INFUSÉ DE BEURRE 
PCMD OU ORDINAIRE 

BUTTERBALL 
21286263_EA/21284926_EA

GRAPPES DE 
CRABE DES NEIGES 
CANADIEN PATTES 
ET PINCES 
17,61$/kg 
SURgELÉES 
21532570_Kg

 
 paquet  

de 3
RABAIS 3,50 $

SOLDE
RABAIS 1,50 $

SOLDE
CETTE SEMAINE

SOLDE
RABAIS 3,50 $

 
coupé par 

nos 
BOUCHERS

7-9 kg 
21286278_EA/21284943_EA

9 kg ET PLUS 
21286261_EA/21284944_EA

CUBES DE BŒUF 
À RAGOUT 
SANS OS, FORMAT 
FAMILIAL, COUPE DE 
QUALITÉ SUPÉRIEURE 
13,21$/kg 
SURgELÉES 
20797672_Kg

TRÈS GROS RAISINS 
VERTS OU ROUGES 
SANS PÉPINS PCMD 
PRODUIT DE  
L’AFRIQUE DU SUD 
5,49$/kg 
SURgELÉES 
20425775001_Kg/ 
20159199001_Kg

GROSSES CREVETTES 
BLANCHES DU 
PACIFIQUE PCMD 
CRUES OU CUITES 
DÉCORTIQUÉES  
31-40 PAR LB 
SURgELÉES 
400 g 
20789931_EA/20791381_EA

POIVRONS DE 
SERRE DÉLICES DU 
MARCHÉMC 
PRODUIT DU MEXIQUE 
(3) 
20085851001_EA

BEURRE GAY LEA 
VARIÉTÉS  
SÉLECTIONNÉES 
454 g 
20559408_EA/20559466_EA



L’Ontario est aux prises avec une 
pénurie de personnel en éduca-
tion. Le gouvernement dit avoir un 
plan temporaire pour y remédier, 
mais les syndicats refusent de s’y 
plier. 
Comme il le fait depuis trois ans, le 
gouvernement Ford a récemment 
demandé à la Fédération des       
enseignantes et des enseignants de 
l’Ontario (FEO) de permettre aux 
enseignants retraités de continuer 
de travailler plus longtemps sans 
que ça ait un impact sur leur fonds 
de pension. 
Normalement, ils peuvent travailler 
jusqu’à 50  jours de plus, mais la 
province permet d’étirer cette limite 
à 95  jours depuis le début de la 
pandémie de COVID-19. 
Cette fois-ci, toutefois, la FEO a   
refusé de se plier à cette demande. 
« Au cours de chacune des trois 
dernières années scolaires, la   
FEO a accepté à contrecœur la    
demande du ministère d’augmenter 
temporairement la limite pour 
contribuer à remédier à certains 
des effets persistants de la 
pandémie de COVID-19 », a écrit 
l’organisation dans une décla-     
ration envoyée aux médias, cette 
semaine. 

À court terme… 
La modification de la règle était 
censée être une mesure à court 
terme, estime néanmoins la FEO. 
« Le régime de retraite est conçu 
pour fournir un revenu aux          
enseignants retraités. Ce n’est pas 
un outil pour relever les défis du 
marché du travail. En fin de 
compte, le défi du recrutement      
et de la rétention des enseignants 
est un problème systémique qui 
nécessite des solutions systé-
miques », affirme le président de 
la FEO, Yves Durocher. 
À l’Assemblée législative de      
l’Ontario, le ministre de l’Éducation 
Stephen Lecce a soutenu cette     
semaine que son gouvernement 
tente de trouver des mesures à 

long terme pour remédier à la 
pénurie, mais que le nombre de 
congés maladie que prennent les 
enseignants contribue à cette crise. 
«  Dans les trois à cinq ou six 
prochaines années, alors que les 
nombreux baby-boomers vont 
quitter le marché du travail, nous 
aurons un écart, et nous devons 
planifier dès aujourd’hui pour  
s’assurer que nous disposions du 
personnel en place pour demain », 
a-t-il noté en mêlée de presse, 
mardi. 
Le ministre Lecce a décrit la  
décision de la FEO de « regrettable » 
et a invité l’organisation à la      
« reconsidérer ». 

La FEO opposée 
Or, la FEO n’est pas la seule à  

s’opposer à cette stratégie. 
L’Association des enseignantes et 
des enseignants franco-ontariens 
(AEFO) s’est rangée du côté de la 
FEO, mardi, en demandant au 
gouvernement Ford de trouver une 
autre solution. 
«  Cette mesure risque plutôt 
d’avoir un effet contraire en inci-
tant le personnel en poste à prendre 
une retraite prématurée en ayant  
la possibilité de bénéficier d’une 
rente et d’un revenu d’emploi    
pendant près d’une demi-année 
scolaire », craint la présidente de 
l’AEFO, Anne Vinet-Roy. 
« Le régime de retraite est conçu 
pour fournir un revenu aux   
enseignants retraités et ne doit     
pas être un outil pour contrer     
les défis du marché du travail  », 
ajoute-t-elle. 
La Fédération des enseignantes et 
enseignants des écoles secondaires 
de l’Ontario (FEESO), l’Associa-
tion des enseignants catholiques 
anglophones de l’Ontario (OECTA) 
et la Fédération des enseignantes 
et des enseignants de l’élémentaire 
de l’Ontario (ETFO) ont aussi fait 
part de leur appui à la FEO dans ce 
dossier. 

Prise de bec entre l’Ontario et les syndicats d’enseignement 
Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit
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En janvier 2023, près de 200 000 enseignants de l’Ontario étaient 
descendus dans les rues pour protester contre la lenteur des           
négociations avec le gouvernement. (Simon Séguin-Bertrand, archives, 
Le Droit/Simon Séguin-Bertrand, archives, Le Droit)

Si les libéraux forment le prochain 
gouvernement ontarien en 2026, 
ils n’opteront pas pour l’idée   
d’une taxe carbone provinciale,      
a annoncé lundi leur cheffe,      
Bonnie Crombie. 
Depuis son entrée en fonction en 
janvier dernier, la nouvelle cheffe 
du Parti libéral de l’Ontario (PLO) 
Bonnie Crombie a fait face à une 
campagne du Parti progressiste-
conservateur de Doug Ford, qui tente 
de la définir comme une grande 

supportrice de la taxe carbone face 
aux électeurs ontariens. 
Le premier ministre Doug Ford et 
ses députés s’en sont pris, depuis la 
rentrée parlementaire de février, 
au gouvernement libéral fédéral et 
à sa politique de tarification du car-
bone, et a qualifié Bonnie Crombie 
de « reine de la taxe carbone ». 
Malgré ces attaques insistantes, 
Bonnie Crombie a mis du temps    
à exprimer publiquement son 
opinion - et, en l’occurrence, celle 

de son parti - sur cette politique. 
Le PLO a finalement publié une 
déclaration à ce sujet, lundi. 
« Nous veillerons à ce que les grands 
pollueurs paient, mais  nous n’impo- 
serons pas de taxe ontarienne sur 
le carbone aux consommateurs », 
a écrit Bonnie Crombie. 
La cheffe libérale a aussi annoncé, 
par l’entremise de cette déclaration, 
un nouveau groupe d’action           
climatique qui devrait permettre 
d’informer la plateforme du parti 
quant aux changements clima-
tiques, et qui sera présidé par la 
députée Mary-Margaret McMahon. 
Cette dernière a souligné, en mêlée 
de presse lundi, que des politiques 
sur les voitures électriques et la 
création d’un parc provincial ne 
suffisent pas. « Ce gouvernement 
ne fait rien pour l’environnement », 
a-t-elle fustigé, traitant le gouverne-
ment Ford de « dinosaures ». 
Ottawa prévoit augmenter le prix 
de la taxe carbone, le 1er avril. Cette 
mesure a récemment provoqué   
les moqueries des conservateurs 
de l’Assemblée législative de    
l’Ontario, en raison du fait qu’elle 
surviendra pendant la journée du 
poisson d’avril. 
Mary-Margaret McMahon n’a pas 

voulu dire si elle croit que le     
gouvernement fédéral devrait aussi 
abandonner sa politique de tarifi-
cation du carbone. « Aujourd’hui, 
nous annonçons une initiative 
provinciale, nous ne sommes pas là 
pour dire quoi faire au gouverne-
ment fédéral », a-t-elle insisté. 
Le groupe d’action climatique    
proposera des initiatives pour faire 
payer les grands pollueurs, mais 
pas sous la forme que l’on connait 
actuellement, affirme la députée 
McMahon. 
Le ministre ontarien de l’Énergie, 
Todd Smith, a rapidement invité 
Bonnie Crombie à aller encore  
plus loin dans son opposition à      
la taxe carbone. « Je pense qu’il 
serait très, très significatif que 
Bonnie Crombie, la cheffe libérale 
de l’Ontario, se joigne aux conser-
vateurs de l’Ontario […] et qu’elle 
demande à Justin Trudeau de   
suspendre la taxe fédérale sur     
le carbone  », a-t-il lancé aux    
journalistes à Qeeen’s Park, lundi. 
Le ministre des Finances, Peter    
Bethlenfalvy, a fait de même, et a     
demandé à Mme Crombie de « dire   
à la population de l’Ontario où elle     
se situe sur la taxe fédérale sur le      
carbone ». 

Les libéraux de l’Ontario renoncent à la taxe carbone 
Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortal i sez  vos  Immortal i sez  vos    
ê tres  a imés  !  ê tres  a imés  !    

 
Pour une vaste gamme  

de monuments et  
les compétences nécessaires pour les 

personnaliser,  
voyez votre expert.
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       TikTok et la guerre des médias sociaux
TikTok est l’un des médias sociaux les plus utilisés dans 
le monde. Avec Facebook, Instagram et X, TikTok aide à 

façonner ce que les gens pensent et croient partout sur la planète. En ce 
sens, il est un outil de persuasion très efficace. En fait, les médias soci-
aux sont beaucoup plus performants si on considère leur efficacité 
comme outil de persuasion que ce qui existait auparavant dans les mé-
dias traditionnels.   
Et c’est pour cela que le contrôle de ces outils est un enjeu pour ceux et 
celles qui veulent nous convaincre. Que ce soit les corporations ou les 
gouvernements ou des organisations politiques, tout le monde veut         
profiter de ces outils pour vendre leur salade.   
Historiquement, les corporations et les gouvernements ont toujours 
voulu contrôler les messages et acceptent facilement de tronquer la 
vérité au profit des résultats souhaités. On n’a qu’à penser comment la 
famille royale a menti à la population en publiant une photo truquée. 
Pourquoi mentir ? Parce que c’est la façon de procéder traditionnelle 
des organisations. On appelle cela de la stratégie en langage de gestion. 
Il y a des milliers, voire des millions d’exemples de cela (c’est ce que les 
corporations pétrolières font depuis 50 ans).   
Par exemple, le gouvernement américain s’est aperçu rapidement que 
le nombre de posts appuyant les Palestiniens était plus élevé sur TikTok 

que sur les autres plateformes (sur lesquelles ils ont plus de contrôle). 
Alors, cela n’allait pas dans le même sens que la position américaine 
(même si nous n’avons aucune preuve d’interférence).   
Il fallait donc rapidement reprendre le contrôle de la plateforme… Et 
déjà, on voit des intérêts américains et israéliens qui ont laissé savoir 
qu’ils étaient intéressés à acheter la plateforme.   
Ce que les gens pensent et croient est devenu l’enjeu de la dé-
cennie. Particulièrement le contrôle de ce qu’on pense et croit. Et plus 
ces outils sont dans les mains de ceux qui ont actuellement le pouvoir, 
plus ils deviennent dangereux. Au cours des dernières années, le gou-
vernement américain a voté plusieurs lois qui leur donnent le contrôle 
de ces outils. Ces lois sont, la plupart du temps, votées sans que personne 
le remarque. Et l’on sait maintenant que nous sommes déjà dans 
une guerre… la guerre de ce qui occupe notre esprit. 
  

Marc Bédard, B.A.A, M.Sc. 
Chroniqueur Le Nord et animateur de l’émission Demain, c’est 

maintenant tous les jeudis à midi  
Professeur en administration des affaires   

et gestion à l’Université de Hearst 

Demain, c’est maintenant… 
Chronique de Marc Bédard

CAMPAGNE DE MEMBRIÉTÉ 2024 DES MÉDIAS DE L’ÉPINETTE NOIRE 
À GAGNER : DÉCORATION D’UNE VALEUR DE 7000 $ D’UNE PIÈCE DE VOTRE MAISON  
AVANTAGE D’ÊTRE MEMBRE : EN PRÉSENTANT VOTRE CARTE DE MEMBRE AU RESTAURANT  

REST-O-POUTINE, OBTENEZ 10 % DE RABAIS LES MARDIS ET LES SAMEDIS
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Dans le temps comme dans le temps une chronique de Serge Morissette  
Le bucheron et la coupe du bois : Partie 1 - Le travail du bucheron 
avant les années 50

RADIO BINGO
SAMEDI À 11 h1800 $$$

BILINGUAL

Photo : Circa 1930 - Bucheron Ivor Friske près de sa pile de bois - photo 
de la famille Nevala - Albums Alan Jansson - provient de l’Écomuséee de 
Hearst 

DES CARTES SONT MAINTENANT EN VENTE À :  

HORNEPAYNE : HORNEPAYNE SERVICE CENTER - LONGLAC : WOODCREST CONFECTIONERY - GERALDTON : JOEL’S LIVE BAIT
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Les joueurs d’échecs dépensent 
6000 calories par jour ?

Faits à retenir 
- Notre cerveau est particulièrement actif et énergivore. 

- Toutefois, l’augmentation de la consommation d’énergie 
liée à certaines tâches est minimale. 

- Le stress brule des calories, mais pas autant qu’on        
l’imagine. 

 
L’origine de la rumeur 

Dans le cadre d’une conférence en 2009 à l’Université Stanford en  
Californie, le neuroendocrinologue Robert Sapolsky avait mentionné 
que les grands maitres d’échecs dépensaient 6000 à 7000 calories    
par jour pendant un tournoi. À titre de comparaison, une personne  
inactive en brule de 1200 à 1400 par jour. Et ce n’était pas la première 
fois que Sapolsky en parlait : il développait déjà cette idée en 1994 dans 
son livre Why Zebras don’t Get Ulcers. Il y rapportait alors les résultats 
d’une étude du physicien et ancien champion d’échecs, Leroy Dubeck, 
qui aurait mesuré le rythme respiratoire, la pression sanguine et les 
contractions musculaires de joueurs d’échecs pendant une partie. 
C’est un article publié sur le site du réseau américain des sports ESPN 
en 2019 qui aurait popularisé cette rumeur. Robert Sapolsky y est      
interviewé et spécifie que les grands maitres d’échecs ont une pression 
sanguine aussi élevée que les marathoniens compétitifs. 
Selon la publication d’un utilisateur de Reddit qui aurait réussi à 
échanger par courriel avec Sapolsky en 2020, ce dernier lui aurait      
expliqué que le chiffre de 6000  calories était une extrapolation           
calculée par Dubeck lui-même. Sapolsky aurait demandé à l’équipe 
d’ESPN de mentionner que ce nombre n’était pas une mesure directe 
et ne devait pas non plus être considéré comme « parole d’évangile ». 

Comment estimer la dépense énergétique ? 
La neuroscientifique allemande Petra Rittern rappelait dans un texte     
de 2022 que l’affirmation de Sapolsky est basée uniquement sur                   
des mesures du rythme respiratoire, de la pression artérielle et des          
con-  tractions musculaires. Or, « bien que ces valeurs puissent être aussi 
élevées pour les joueurs d’échecs en tournoi que pour les athlètes        
pendant l’effort, cela ne signifie pas qu’ils utilisent la même énergie ». 
En réalité, ces données ne sont généralement pas celles utilisées pour 
connaitre la dépense énergétique d’une personne. La méthode la plus 
précise consiste plutôt à déterminer la chaleur émise par le corps, 
comme l’expliquait dès 2007 le chercheur américain James A. Levine. 
Il est aussi possible d’estimer la dépense énergétique en mesurant la 
consommation d’oxygène grâce à la quantité de CO2 expiré.  

Combien d’énergie consomme le cerveau ? 
Certes, notre cerveau est un organe particulièrement actif. Même 
lorsqu’on rêvasse, rappelait en 2023 le chercheur australien en         
psychologie Oliver Baumann. À tout moment, il doit traiter les              
informations sensorielles de l’environnement, conserver les souvenirs, 
planifier le futur et gérer les émotions. Au point où 20 % de notre 
dépense énergétique quotidienne est attribuable au fonctionnement 
du cerveau. 
Des études ont de plus démontré que les tâches comme le calcul     
mental, le raisonnement ou le travail multitâche sont associées à une 

augmentation de la consommation d’oxygène et donc, de la    
consommation d’énergie, ajoutait Oliver Baumann. Par exemple, lors 
d’une partie d’échecs, les joueurs doivent réfléchir à un vaste éventail 
de mouvements et faire le meilleur choix, ce qui demande un grand 
effort mental. 
Mais cette augmentation de la consommation d’énergie du cerveau est 
minimale, insistent autant Baumann et Rittern. En fait, dès 1955, une 
étude l’avait démontré par une comparaison entre des gens faisant des 
calculs mentaux et les mêmes personnes qu’on laissait rêvasser. Les 
résultats étaient assez similaires dans un cas comme dans l’autre.  
C’est que le cerveau dispose de plusieurs mécanismes pour économiser 
l’énergie. Par exemple, lorsqu’il traite de l’information visuelle, il       
réduit son activité dans les régions auditives. Le cout d’une attention 
visuelle soutenue est, autrement dit, compensé par la diminution des 
processus auditifs. 
La lecture ne demande donc que 5 % d’énergie supplémentaire. Et       
huit heures de travail mental très intense ne nécessitent que     
100 à 200 calories de plus, rapportait Petra Rittern.  

Le stress brule-t-il des calories ? 
La fatigue ressentie lors d’une tâche mentale exigeante est probablement 
due à la réaction du corps entier à une situation émotionnelle ou       
stressante, expliquait Oliver Baumann.  
Parce que les tâches cognitives complexes sont difficiles à gérer      
émotionnellement, elles provoquent l’activation du système nerveux 
sympathique. Ce système s’active en effet en période de stress     
pour    préparer le corps à réagir à un danger imminent. Cela se traduit 
notamment par une production d’adrénaline et une augmentation du          
rythme cardiaque. Puisqu’un tournoi d’échecs provoque un stress      
psychologique important, il pourrait en théorie entrainer une plus 
grande dépense énergétique.  

Le cas particulier des joueurs d’échecs 
En 2009, des chercheurs français ont testé cette théorie : ils ont mesuré 
différents paramètres cardiaques et respiratoires chez des joueurs 
d’échecs. Pendant la partie, ils ont observé que les participants     
expérimentaient bel et bien une augmentation du rythme cardiaque, 
plus    particulièrement au début, ce qui montrait l’activation du système 
nerveux sympathique. Les scientifiques en ont également profité pour 
calculer la dépense énergétique globale pendant la partie  : à peine 
138 calories. Des chercheurs turcs l’ont confirmé en 2022. Ils ont évalué 
la dépense énergétique de joueurs d’échecs de niveau national et      
international, à partir de deux mesures : la première, lors d’une partie 
d’échecs et la deuxième, pendant une séance de 30 minutes de course 
sur un tapis roulant. En moyenne, les joueurs dépensaient 159 calories 
pendant la partie d’échecs et 283 calories pendant la séance de course. 

Est-ce qu’un grand maitre aux échecs brule 
autant d’énergie qu’un marathonien ?  

Le Détecteur de rumeurs a voulu savoir ce 
qu’il en était de cette rumeur qui court… 
pas seulement chez les joueurs d’échecs.

Verdict  
Même s’ils réalisent un important travail mental lors  
d’une partie d’échecs, les grands maitres dépensent 
vraisemblablement moins de 200 calories pendant  

une partie. C’est moins qu’un athlète de haut niveau,           
et très loin de la rumeur des 6000 calories.

FAUX
Par Kathleen Couillard

LE FANATIQUE
Tous les mercredis  
de 19 h à 21 h

avec Guy Morin

Sur les ondes de

Fier partenaire

705.372.3840
 

Hearst, ON



16   LEJOURNALLENORD.COM   |   JEUDI 21 MARS 2024 

JAMBON MIJOTÉ  
À L’ÉRABLE

Thème : Budget familial / 7 lettres

Réponse du mot caché : ÉPARGNE

 MENU spécial  
de la semaine

MARDI 26 MARS
SPAGHETTI

MERCREDI 27 MARS
TOURNEDOS AU POULET AVEC  
PATATES PILÉES ET LÉGUMES

JEUDI 28 MARS
HAMBURG STEAK AVEC PATATES PILÉES  
ET LÉGUMES

Lundi au jeudi  
11 h à 19 h 

Vendredi 11 h à 20 h  
Samedi 11 h à 19 h

SSiittuuéé  aauu  2255,,  99ee  RRuuee  
àà  HHeeaarrsstt

VENDREDI 29 MARS
LASAGNE DE FRUITS DE MER OU  
PÂTÉ AU SAUMON AVEC SAUCE AUX ŒUFS

OOuuvveerrtt  dduu  lluunnddii    
aauu  ssaammeeddii  !!

LUNDI 25 MARS
STEAK WRAP

Réservez votre repas dès aujourd’hui ! 
Appelez-nous 705  221-7679 

ou scannez le code QR :

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 866

ÉÉTTAAPPEESS  DDEE  PPRRÉÉPPAARRAATTIIOONN    
11..    RReettiirreerr  llee  fifilleett  dduu  jjaammbboonn..  DDaannss  uunnee  ggrraannddee  ccaasssseerroollee,,  ddééppoosseerr  llee  

jjaammbboonn  eett  ccoouuvvrriirr  dd’’eeaauu  ffrrooiiddee..  PPoorrtteerr  àà  éébbuulllliittiioonn  eett  llaaiisssseerr  mmiijjootteerr  àà  ffeeuu  
mmooyyeenn  3300  mmiinnuutteess..  RReettiirreerr  llee  jjaammbboonn  ddee  llaa  ccaasssseerroollee..  JJeetteerr  ll’’eeaauu..  

22..  DDaannss  llaa  mmêêmmee  ccaasssseerroollee,,  rreemmeettttrree  llee  jjaammbboonn..  AAjjoouutteerr  llee  rreessttee  ddeess  
iinnggrrééddiieennttss  eett  ccoouuvvrriirr  llee  jjaammbboonn  dd’’eeaauu  ffrrooiiddee..  PPoorrtteerr  àà  éébbuulllliittiioonn..  CCoouuvvrriirr  
eett  llaaiisssseerr  mmiijjootteerr  ddoouucceemmeenntt  33  hheeuurreess  oouu  jjuussqquu’’àà  ccee  qquuee  llaa  vviiaannddee  ssee    
ddééttaacchhee  ffaacciilleemmeenntt  ddee  ll’’ooss..  RReettoouurrnneerr  llee  jjaammbboonn  àà  mmii--ccuuiissssoonn  eett  aajjoouutteerr  
ddee  ll’’eeaauu,,  aauu  bbeessooiinn..  LLaaiisssseerr  rreeppoosseerr  1155  mmiinnuutteess  hhoorrss  dduu  ffeeuu..  ÉÉggoouutttteerr  llee  
jjaammbboonn  eett  ccoonnsseerrvveerr  llee  bboouuiilllloonn  ddee  ccuuiissssoonn..  

33..    SSuurr  uunn  ppllaann  ddee  ttrraavvaaiill,,  rreettiirreerr  llaa  ccoouueennnnee,,  ddééssoosssseerr  eett  ddééggrraaiisssseerr  llee  
jjaammbboonn..  DDééppoosseerr  lleess  mmoorrcceeaauuxx  ddee  vviiaannddee  ssuurr  uunnee  aassssiieettttee  ddee  sseerrvviiccee  eett  
lleess  aarrrroosseerr  llééggèèrreemmeenntt  dduu  bboouuiilllloonn  cchhaauudd..  SSeerrvviirr  aavveecc  uunnee  ppuurrééee  ddee  
ppoommmmeess  ddee  tteerrrree  eett  ddeess  lléégguummeess,,  ssii  ddééssiirréé..

INGRÉDIENTS INGRÉDIENTS  
- 1 jambon fumé dans l’épaule avec os 

d’environ 2 kg (4,4 lb) 
- 250 ml (1 tasse) de sirop d’érable ambré 
- 1 ognon, coupé en deux 
- 5 ml (1 c. à thé) de grains de poivre

Cette version 

mijotée à l’érable 

et qui s’effiloche 

est un classique

A 
Abonnement 

Allocation 
Assurances 

Auto 
B 

Biens 
Bonus 

C 
Câble 

Cadeau 
Chalet 

Chauffage 
Cinéma 
Compte 
Crédit 

D 
Dentiste 

Dépenses 
Dettes 

Don 

E 
Éducation 
Électricité 
Emprunt 
Entretien 
Épicerie 
Essence 
Études 

F 
Financement 

G 
Garderie 

H 
Hypothèque 

I 
Impôts 

Imprévus 
Internet 

Investissement 
L 

Livres 
Loterie 

Loyer 
M 

Maison 
Meuble 

N 
Nancy 
Nantes 

Narbonne 
Nice 

Nîmes 
Niort 

O 
Orléans 

P 
Paie 

Piscine 
Placement 

Prêt 

R 
Rénovations 

Rente 
Repas 

Restaurant 
Retraite 
Revenus 

S 
Soins 
Sortie 

Stationnement 
T 

Taxes 
Téléphone 
Transport 

V 
Vacances 

Vêtements 
Voyage 
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OFFRE
D'EMPLOI
Poste à combler

GRAPHISTE
Nous sommes à la recherche d’une 
personne créative et polyvalente 
pour accomplir différentes tâches.

Tâches principales :
• Consulter la clientèle et concevoir des éléments graphiq
•  Faire la mise en page de formules d’affaires et produits d
•  Accomplir différentes tâches pour assurer le bon fonctio

de la production

Aptitudes et connaissances :
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ourriel ou en personne à :vitae, par c
e curriculum troe veuillez soumettr

Aptitudes et connaissances :
• Connaissances et intérêts pour l’infographie ou expérien
• Maîtriser les logiciels InDesign, Illustrator et Photoshop
• Être minutieux et avoir le souci du détail
• Faire preuve de créativité, de flexibilité, d’initiative et d
• Capacité d’apprentissage pour accomplir différentes 
• Savoir définir les priorités et respecter les échéanciers
• Maîtriser la communication dans les deux langues offi

V

Caroline Leclerc 
1012, rue George, Hearst
caroline@nord-est.ca

La Municipalité invite les entrepreneurs qualifiés à déposer une     
soumission pour effectuer du plâtrage à certains endroits et pour  
peinturer les murs de la salle communautaire du Complexe Sportif, 
incluant la cuisine et le bar, de même qu’une rampe, une section de 
la scène, les panneaux et le plafond des grandes salles de toilettes, etc.  
 
Le formulaire prescrit, qui offre des précisions à l’égard des travaux 
exigés et qui fait état des conditions requises, est disponible sur 
notre site Web, de même que sur demande au bureau municipal. 
 
Les soumissions seront reçues jusqu’au MERCREDI 10 avril 2024 
à 11 h, dans l’un des formats prescrits.  
 
La décision quant à l’octroi du contrat sera prise par le conseil            
municipal lors d’une réunion qui suivra l’ouverture des soumissions. 
 
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera pas 
nécessairement retenue.  
 
 Guylaine Coulombe, directrice générale et greffière 

DEMANDE DE SOUMISSIONS   
Peinture — salle communautaire

523, route 11 Est, S.P. 5000 
Hearst, ON P0L 1N0 
Tél. : 705 372-2848 

admin@hearstconnect.com

La Corporation Hearst Connect, une entité de la Ville de Hearst fournissant 
des services de télécommunications via la fibre optique aux entreprises      

et résidents de la région de Hearst, est à la recherche d’un(e) :

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) 
(POSTE PERMANENT)

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS : 
• Gérer les opérations, les ressources humaines, les finances et le       
marketing de la Corporation, sous la direction du conseil d’administration ; 
• Élaborer et mettre en œuvre les politiques et procédures financières,       
administratives,  environnementales, de santé et sécurité et de ressources 
humaines ; 
• Développer et gérer les actifs, le budget et les dépenses ; 
• Préparer divers rapports à l’intérieur des délais prévus et en conformité 
avec les obligations règlementaires et contractuelles ; 
• Représenter la Corporation auprès du public et des paliers gouvernementaux ; 
• Analyser l’efficacité des opérations, des plans, des politiques et des     
procédures et coordonner les révisions, si nécessaire ; 
• Responsable du marketing et des relations publiques de la Corporation ; 
• Veiller à l’efficacité des travaux des employés ; 
• Assister et/ou effectuer la facturation, au besoin ; 
•Tout autre travail administratif, tels le service à la clientèle, la perception 
des comptes en souffrance et la préparation des comptes fournisseurs. 
 

QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Études postsecondaires et/ou 3 ans d’expérience en gestion ; 
• Bonnes connaissances en ressources humaines, en finances et en        
télécommunications ; 
• Bilinguisme requis, ainsi que de bonnes habiletés en communication     
verbale et écrite ; 
• Capacité de bien travailler en équipe ou seul, lorsque nécessaire. 
 

Le salaire annuel se chiffre entre 85 000 $ et 115 000 $, selon les          
qualifications, et de nombreux avantages sociaux sont offerts.                 

Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur curriculum vitae  
au plus tard le mercredi 10 avril 2024, 16 h 30, à :  

Jason Levesque, président 
 Corporation Hearst Connect 

Sac postal 5000, 523, route 11 Est 
Hearst, ON P0L 1N0 

Courriel : jlevesque@hearstconnect.com  
 

Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste,    
toutefois nous communiquerons seulement avec les                         

personnes sélectionnées pour une entrevue. 

AFFAIRES CLASSÉES

  APPEL D’OFFRES / REQUEST FOR TENDERS 
 

Projet #31862-032 
É.C. Pavillon Notre-Dame 

« Ascenseur et rénovations intérieures » 
« Elevator Addition and Interior Renovations »   

Veuillez communiquer avec le consultant J.L. Richards, par courriel 
31862_CSCDGR@jlrichards.ca pour obtenir une copie des     
documents ou pour connaitre les détails et les exigences.  
Pour toute autre question, communiquez avec Marc Lacroix, agent des 
bâtiments, au Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières 
en composant le 705 267-1421 ou le 800 465-9984, poste 236.  
For further information, please contact the consultant’s office by 
email at 31862_CSCDGR@jlrichards.ca

Téléphone : 800 465-9984 ou 705 267-1421 
Télécopieur : 705 267-7247 
Courriel : cscdgr@cscdgr.education
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Samedi dernier avait lieu la toute 
première édition du tournoi de 
pêche Pike Fever organisée par     
le Club Chasse et Pêche de Hearst 
sur la chaine des lacs.  
L’organisation est très satisfaite  
du taux de participation : au total, 
166 pêcheurs se sont inscrits sur 
un objectif de 200. Le tableau des 
prix a subi quelques modifications 
à cause de ce facteur, passant à       
9 000 $ pour Yvan Bray qui a pêché 
le plus gros brochet en début         
de journée. «  Nous n’arrivons    
toujours pas à croire qu’un brochet 
de 26  livres a été capturé dans 
notre lac. Je pense que ce brochet 
a été une surprise pour tout le 
monde. Disons simplement que 
notre population de brochets est 
en très bonne santé ! » 

Les autres gagnants sont Simon 
Poliquin en deuxième place qui 
s’est mérité 4000 $ ; Alex Poliquin 
en troisième place est reparti avec 
2000 $ ; et Guillaume Boisvert en 
quatrième place a reçu une somme 
de 1000 $. 
« Nous sommes super contents, 
plusieurs enfants ont participé 
dans la catégorie 13 ans et moins 
ainsi que dans les autres catégories 
d’âge. Ce qui nous a fait plaisir, 
c’est de voir que même les enfants 
qui n’étaient pas inscrits dans le 
tournoi sont venus pêcher avec 
leur famille », souligne la présidente 
sortante du Club Chasse et Pêche, 
Crystel Vallée.  
Dans une publication Facebook,   
le Club se dit étonné du grand 
nombre de brochets qui ont été 
capturés et assure que certains ont 
été relâchés, tandis que les autres 
ont été apportés par ceux qui les 
ont pêchés et qu’aucun poisson n’a 
été gaspillé.  
«  Tous les brochets ont été 
soigneusement nettoyés, y compris 

le foie, les œufs, la viande, et même 
les tripes ont été données à l’un de 
nos agriculteurs locaux. La journée 
d’hier a été une journée d’appren-
tissage et de réflexion pour nous. 
Nous avons passé du temps avec 
Austin Baxter, à nettoyer les pois-
sons et à nous rappeler l’importance 
du respect de la nature. »  
La visite de Richard Wesley, un 
chasseur et pêcheur d’expérience, 
a renforcé l’idée que le maintien 
d’un écosystème équilibré est cru-
cial. Les organisateurs ont rappelé 
qu’en tant que membres du Club 

de Chasse et Pêche, il est de    
leur responsabilité de montrer à   
la prochaine génération comment 
apprécier et prendre soin de    
l’environnement. 
En conclusion, le comité organisateur 
se dit inspiré à montrer l’exemple 
et à apporter des changements 
positifs pour l’avenir. Et les   
membres tiennent à exprimer leur 
gratitude envers tous les bénévoles 
qui ont aidé durant la journée, 
malgré le fait qu’une journée de 
pêche débute au petit matin.

Première édition du tournoi de pêche Pike Fever 
Par Renée-Pier Fontaine

Photos Facebook : Club Chasse et Pêche de Hearst

LES SPORTS

Vous avez des informations à nous faire parvenir ?   

Contactez-nous à info@hearstmedias.ca

À louer  
Espace commercial situé au 1020 rue Front 

600 pieds carrés approx. 
902 $ / mois - services compris 

Contactez Marcel Fauchon  
Téléphone : 705 372-4928 

Les petites annonces
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Les protégés de l’entraineur-chef 
des Lumberjacks, Marc-Alain Bégin, 
ont disputé leurs trois derniers 
matchs de la saison régulière la   
fin de semaine passée. Ils devaient 
triompher chaque fois afin de    
s’assurer du 2e rang de la section 
Est de la LHJNO pour amorcer les 
séries éliminatoires ce soir à « la 
maison » plutôt que d’aller jouer à 
Powassan. 
Mission accomplie pour les Jacks 
qui ont savouré des victoires de       
8 à 7 à Iroquois Falls en tirs            
de barrage, 8 à 3 au Centre 
récréatif Claude-Larose de Hearst 
contre Elliot Lake, et surtout 6 à 2 
dimanche après-midi contre les 
Thunderbirds de Sault Ste. Marie. 
Ce dernier weekend d’action    
pour les Bucherons leur permet   
de terminer au 2e rang, à six  
points de Timmins, champion de 
la division Est de la saison 
régulière 2023-24, mais surtout de 
devancer Powassan par trois 
points, donnant l’avantage de la 
glace en séries éliminatoires 2024 
lors de la première ronde.  
LES SÉRIES 2024… Elles débutent 
ce soir à 19 h au Centre récréatif 
Claude-Larose avec la visite des 
Voodoos pour le premier duel de la 
série 4 de 7 demi-finales du circuit. 
La deuxième partie aura lieu dès 
demain, vendredi, également à 
Hearst à 19 h 30. Par la suite,        
l’Orange et Noir ira du côté de 
Powassan pour les parties nos           
3 et 4 les mardi 26 et mercredi        
27 mars au Sportsplex. Si néces-
saire, le match no 5 sera disputé    
le vendredi 29 mars à Hearst et le      
6e sera tenu de nouveau à Powassan 
le dimanche 31 mars. Pour un      

possible 7e match décisif, la 
LHJNO n’a toujours pas statué 
quand il sera joué à Hearst. 
EN SAISON RÉGULIÈRE… 
Seulement quatre parties furent 
disputées entre ces deux clubs, 
menant à une fiche gagnante pour 
les Voodoos : trois victoires contre 
une défaite. Au Centre récréatif 
Claude-Larose, ce fut un revers    
de 6 à 2 le 21 octobre dernier et  
défaite également le 24 février, 7 à 2. 
Par ailleurs, au Sportsplex de 
Powassan les Jacks ont enregistré 
une victoire de 3 à 1 le 24 novembre 
dernier ainsi qu’une défaite de        
2 à 1 le 5 mars. 
Somme toute, les Voodoos ont été 
dominants avec 16 buts marqués 
en quatre sorties contre l’Orange et 
Noir cette saison et n’ont accordé 
en retour que huit filets aux Jacks. 
L’équipe de Peter Goulet a légère-
ment dominé dans l’aspect de      
l’avantage numérique versus les 
Lumberjacks en quatre parties, 
avec trois buts marqués en              
14 chances comparativement à un 
seul but réussi pour la troupe de 
Marc-Alain Bégin en 14 tentatives. 
LE 7e JOUEUR FORT              
IMPORTANT… Cette série 
demi-finale      4 de 7 commence à 
Hearst ce soir. En saison régulière, 
lors des deux joutes contre les 
Voodoos au   Centre Claude-Larose, 
l’assistance a totalisé 1283 specta-
teurs pour une moyenne de 642 
partisans par rencontre, com-    
parativement à seulement 297 à 
Powassan pour une faible moyenne 
de 148 spectateurs par match. Le     
7e joueur devient donc primordial    
ce soir, jeudi, et aussi demain,  
vendredi, pour les deux premières 

parties de la série demi-finale 4 de 
7 entre les locaux et les Voodoos. 
LES CINQ MEILLEURS  
MARQUEURS DES JACKS… Ils 
furent tenus au silence ou presque 
cette saison dans les quatre parties 
disputées contre Powassan par     
les joueurs des Voodoos : Tyler 
Patterson (0-1), Liam Boswell      
(2-4), Jack Robinson (1-1), Aiden 
Kalin (0-1) et Mathieu Comeau     
(1-0) ne revendiquent à eux cinq 
que quatre buts et sept passes, 
pour 11 points. Il faudra donc         
le réveil de ces cinq joueurs        
clés, c’est-à-dire Tyler Patterson           
(36 buts et 65 points), Liam 
Boswell (21 buts et 58 points), 
Aiden Kailen (24 buts et               
55 points), Jack Robinson (20 buts 
et 55 points) et Mathieu Comeau 
(20 buts et 52 points). Ensemble, 
ils totalisent 50 % de la production 
offensive des Bucherons en             
58 joutes de la saison régulière, ce 
n’est pas rien ! 
NOAH JANICKI HONORÉ… 
Le défenseur étoile des Jacks et 
capitaine de l’équipe a été nommé 
la deuxième étoile de la dernière 
semaine d’activité dans la LHJNO 

avec une récolte de six points dans 
les trois victoires collées de 
l’équipe locale le weekend dernier. 
La première étoile est allée à 
Kolton Bourret, le gardien des     
Soo Thunderbirds, et la troisième 
étoile à Brayden Hindman, 
défenseur du Storm d’Iroquois 
Falls. 
DEMI-FINALE 4 de 7 – 
PRONOSTIC… Selon les chiffres 
avancés dans ce texte, l’équipe de 
Marc-Alain Bégin va triompher 
des Voodoos en SIX PARTIES, 
mais ce ne sera pas facile, loin      
de là, et la discipline sera à l’ordre 
du jour, période par période.    
De plus, la défensive se devra de 
mieux protéger ses deux gardiens, 
Tristan Boileau (7bc -152 minutes 
jouées – 89 tirs) et Russ Decoste 
(8bc – 88 minutes – 79 tirs). 
Également, l’Orange et Noir devra 
surveiller de près l’attaque dévas-
tatrice des Voodoos. Il s’agit,   
entre autres, de Chase Thompson        
(4b-2a), Reyth Smith (3b-2a), 
Mathieu MacMillan (2b-1a), Zach 
Turner ( 2b-1a), Dylan McElhinny 
(2b-1a), Michael McLellan (1b-2a) 
et Carson Ricci (1b-2a). 

Place aux séries éliminatoires avec le 2e rang de l’Est 
Par Gilles Péloquin

4/7

EN DIRECT
AVEC  
GUY  
      MORIN  CINN 91,1

Les séries

Autant à la maison 
que sur la route !

Jeudi 21 mars 19 h et vendredi 22 mars 19 h 30 à HEARST 
Mardi 26 mars 19 h et mercredi 27 mars 19 h à POWASSAN 

Vendredi 29 mars 19 h 30 à HEARST (si nécessaire) 
Dimanche 31 mars 19 h à POWASSAN (si nécessaire) 

Mardi 2 avril 19 h 30 à HEARST (si nécessaire)

PRÉSENTATEUR 
OFFICIEL : 
DE LA SERIE 2024, 
LES BUCHERONS EN MISSION !
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Concours de coloriage spécial Pâques 
GAGNEZ UN CADEAU GRACIEUSTÉ DES COMMERÇANTS DU CAHIER SPÉCIAL DES PAGES 6 À 9

 

 
  NOM : ______________________________    ÂGE : ______    TÉLÉPHONE : ______________________________ 
 

Apporte ton dessin aux bureaux des Médias de l’épinette noire situés au 1004 rue Prince, à Hearst.    
RÈGLEMENTS DU CONCOURS 

Ce concours s’adresse aux jeunes de 12 ans et moins.  
Les entrées deviennent la propriété du journal Le Nord et peuvent être publiées.  

Les dessins doivent parvenir à notre bureau au plus tard le lundi 25 mars 2024 à 16 h 30.  
Le tirage aura lieu le 27 mars 2024 à 15 h 30 sur les ondes de CINN 91,1.   

Ce concours permettra de gagner plusieurs prix. 
Il est également possible d’imprimer la page de dessin à partir de notre site Web : www.lejournallenord.com

BON DE PARTICIPATION


